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I. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
 
Le dossier soumis à l’enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations  applicables  à  cette  procédure  de  déclaration  de  projet  emportant  mise  en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Launois‐sur‐Vence. 
 
 Au titre du code de l’urbanisme : 
 

Le  dossier  de  PLU  de  Launois‐sur‐Vence  comprend  les  pièces  suivantes,  dans  leur  version 
notifiée  à  l’Autorité  environnementale  et  aux  personnes  publiques  associées  à  la  procédure 
avant l’enquête publique : 

 
Il est précisé qu’en phase ultérieure d’approbation, l’intégralité des deux plans de zonage modifiés du 
dossier de PLU de Launois-sur-Vence sera jointe au futur dossier approuvé (Territoire et Bourg) 

 

 Au titre du code de l’environnement : 
 

Le dossier soumis à l’enquête publique est complété, le cas échéant, par les pièces mentionnées 
à l’article R.123‐8 du code de l’environnement (voir chapitre ci‐après). 
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1.  ÉTUDE D’IMPACT, ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE OU AUTRES AVIS DE 
L’AUTORITÉ ADMINISTRATIVE DE L’ÉTAT COMPÉTENTE EN MATIÈRE 
D’ENVIRONNEMENT 

 
L’alinéa 1 de l’article R.123‐8 du code de l’environnement1 indique que le dossier soumis 
à l’enquête publique comprend au moins : 
« 1° Lorsqu'ils sont requis : 
a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues 
par le III de l'article L. 122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non 
technique ; 

 
b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de 
l'article L. 122-1 ou à l'article L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite 
a été prise, accompagnée pour les projets du formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ; 

 
c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 
122-1-1, à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse 
écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale ; » 

 

La  procédure  engagée  n’est  pas  soumise  à  une  évaluation  environnementale.  L’avis  rendu par 
l’Autorité environnementale (MRAe 004947/KK AC PLU) en date du 19 septembre 2025 est joint au 
dossier d’enquête publique.  Il  en est de même de  la délibération prise en  ce  sens par  le  conseil 
communautaire le 16 octobre 2025. 
 
 

2. NOTE DE PRÉSENTATION 
 

L’alinéa 2 de l’article R.123‐8 du code de l’environnement1 indique que le dossier soumis 
à l’enquête publique comprend au moins : 
« En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au 
cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, 
lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L.181-8 et son 
résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou 
de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 
caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des 
principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou 
programme soumis à enquête a été retenu ; » 

 
La note de présentation ici requise est jointe ci‐après. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Article modifié par le décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 
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COORDONNÉES DU 
MAITRE D’OUVRAGE 
RESPONSABLE DE LA 
PROCÉDURE ENGAGÉE 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES CRÊTES PRÉARDENNAISES
représentée par M. Bernard BLAIMONT, Président

Rue de la Prairie
 08430 POIX‐TERRON
 : 03 24 35 22 22

Contact technique : adeline.doyen@lescretes.fr

 

OBJET DE L’ENQUÊTE 
PUBLIQUE 

DÉCLARATION DE PROJET EMPORTANT MISE EN COMPATIBILITÉ 
DU PLAN  LOCAL D’URBANISME DE  LAUNOIS‐SUR‐VENCE POUR 
PERMETTRE  L‘EXTENSION  DE  LA  BRASSERIE  ARTISANALE 
ARDWEN 
Enquête  publique  concernant  cette  opération  portant  à  la  fois 
sur  l'intérêt  général  de  l'opération  et  sur  la  mise  en 
compatibilité du plan qui en est la conséquence 

 

CARACTÉRISTIQUES LES 
PLUS IMPORTANTES DU 
PLAN ET PRINCIPALES 

RAISONS POUR 
LESQUELLES LE PROJET DE 

P.L.U. SOUMIS À 
L’ENQUÊTE  

A ÉTÉ RETENU 

 

Par  arrêté  du  12  juin  2025,  le  Président  de  la  Communauté  de 
Communes  des  Crêtes  préardennaises  a  décidé  de  prescrire  la 
mise  en  compatibilité  du  PLU  de  Launois‐sur‐Vence  avec  une 
déclaration de projet économique, situé Promenade Jules Mary. 
Le  projet  concerne  plus  précisément  l’extension  de  la  Brasserie 
artisanale  Ardwen  sur  une  partie  de  la  parcelle  cadastrée  ZC 
n°154, sur une superficie totale approchée de 5000 m². 
 

Concernant la mise en compatibilité du PLU communal, il s’agit de 
modifier partiellement : 
- le  rapport  de  présentation  du  PLU  approuvé  en  2012, 

complété par les rapports dédiés à la procédure engagée, 
- le  plan  de  zonage  du  «  Bourg  »  à  l’échelle  1/2000ème 

(document graphique du règlement), 
- le plan de zonage de l’ensemble du territoire communal, dans 

la  mesure  où  il  affiche  aussi  la  délimitation  du  zonage 
précédent ciblé sur le bourg de Launois‐sur‐Vence. 

 

Le  projet  prévoit  de  reclasser  en  zone  urbaine  UE  l’emprise 
approchée de 5000 m², à la place de la zone naturelle et forestière 
Np. La zone UE existe déjà dans le PLU en vigueur de Launois‐sur‐
Vence.  Elle  est  délimitée  au  sud  du  bourg  et  englobe  le  site  de 
Vivescia. Elle est destinée aux activités industrielles, artisanales et 
commerciales. 
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CARACTÉRISTIQUES LES 
PLUS IMPORTANTES DU 
PLAN ET PRINCIPALES 

RAISONS POUR 
LESQUELLES LE PROJET DE 

P.L.U. SOUMIS À 
L’ENQUÊTE  

A ÉTÉ RETENU 
(suite et fin) 

 
Le  projet  de  P.L.U.  soumis  à  l’enquête  publique  a  été  retenu 
pour  répondre  aux  objectifs  précités  et  pour  les  raisons 
principales ci‐après. 
 
Il vise à : 
 Pérenniser  un  savoir‐faire  local  retrouvé  et  primé  à 

l’échelle  nationale  et  internationale  et  œuvrer  pour  la 
préservation du patrimoine brassicole ardennais, 

 Pérenniser une activité du territoire depuis bientôt 20 ans 
et créatrice d’emplois, 

 Favoriser le développement économique local, 
 Poursuivre  les  actions  en  faveur  de  l’attractivité 

touristique, 
 Maintenir le label Village étape, unique en France, 
 Réduire l’empreinte carbone. 
 
Le projet soumis à l’enquête publique : 
 répond  aux  orientations  politiques  à  l’échelle 

communautaire et à l’échelle communale, 
 n’apparaît pas  incompatible avec  les orientations du Plan 

Local d’Urbanisme intercommunal en cours d’élaboration, 
 et n’est pas concerné par des risques majeurs connus. 
 
Enfin,  il  n’apparait  pas  que  les  changements  opérés  dans  le 
cadre de cette procédure soient susceptibles d'avoir des effets 
notables  sur  l'environnement  et  la  santé  humaine.  La 
procédure  engagée  n’est  pas  soumise  à  une  évaluation 
environnementale. Un avis conforme a été rendu dans ce sens 
par  l’autorité  environnementale  le  19  septembre  2025,  et 
confirmé par une délibération du conseil communautaire du 16 
octobre 2025. 
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3. TEXTES RÉGISSANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE ET SON INSERTION DANS LA  
     PROCÉDURE ADMINISTRATIVE 
 

L’alinéa 3 de l’article R.123‐8 du code de l’environnement2 indique que le dossier 
soumis à l’enquête publique comprend au moins : 
« La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont 
cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme 
considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les 
autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ». 

 
3.1. MENTION DES TEXTES RÉGISSANT CETTE ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

Cette enquête publique est régie par le code de l’urbanisme et par le code de l’environnement. 
 

3.1.1. Textes principaux en référence du code de l’urbanisme. 
 
Article L.300‐6 du code de l’urbanisme modifié par la loi n°2023‐973 du 23 octobre 2023 
 

« L'État  et  ses  établissements  publics,  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements  peuvent, 
après une enquête publique  réalisée en application du chapitre III du titre  II du  livre Ier du code de 
l'environnement, se prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou 
d'une opération d'aménagement au sens du présent  livre ou de  la  réalisation d'un programme de 
construction. […] 
 
Les  adaptations  proposées  sont  présentées  dans  le  cadre  des  procédures  prévues  par  les  articles 
L.143‐44 à L. 143‐50 et L. 153‐54 à L. 153‐59, auxquelles les autorités ou services compétents pour 
élaborer les documents mentionnés à l'alinéa précédent sont invités à participer. 
 
Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un 
groupement de collectivités territoriales et de l'État.  
 
Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir 
des incidences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité 
les  documents  d'urbanisme  ou  pour  adapter  les  règlements  et  servitudes mentionnés  au  huitième 
alinéa  font  l'objet  d'une  évaluation  environnementale,  au  sens  de  la  directive  2001/42/CE  du 
Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l'environnement. […] » 

                                                 
2 Article modifié par le décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 
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Article L.153‐54 du code de l’urbanisme créé par ordonnance n°2015‐1174 du 23 septembre 2015  

 
Une  opération  faisant  l'objet  d'une  déclaration  d'utilité  publique,  d'une  procédure  intégrée  en 
application  de  l'article L.  300‐6‐1 ou,  si  une  déclaration  d'utilité  publique  n'est  pas  requise,  d'une 
déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme 
ne peut intervenir que si : 
1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ; 
2°  Les  dispositions  proposées  pour  assurer  la  mise  en  compatibilité  du  plan  ont  fait  l'objet  d'un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de 
la  commune  et  des  personnes  publiques  associées  mentionnées  aux  articles L.  132‐7 et L.  132‐9. 
Le  maire  de  la  ou  des  communes  intéressées  par  l'opération  est  invité  à  participer  à  cet  examen 
conjoint. 

 
Article L.153‐55 du code de l’urbanisme créé par ordonnance n°2015‐1174 du 23 septembre 2015  
 

Le projet de mise en  compatibilité est  soumis à une enquête publique  réalisée  conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement :  
1° Par l'autorité administrative compétente de l'Etat :  
a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  
b)  Lorsqu'une  déclaration  de  projet  est  adoptée  par  l'Etat  ou  une  personne  publique  autre  que 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  
c)  Lorsqu'une  procédure  intégrée  mentionnée  à  l'article  L.  300‐6‐1  est  engagée  par  l'Etat  ou  une 
personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la 
commune ;  
2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le maire 
dans les autres cas. 
(…) 

 
3.1.2. Textes principaux en référence du code de l’environnement. 

 
La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Launois‐
sur‐Vence est soumise à  l'enquête publique par  le Président de  la Communauté de Communes 
des Crêtes Préardennaises. Cette enquête est réalisée conformément au chapitre  III du titre  II 
du livre Ier du code de l'environnement. 

 
Il  s’agit  plus  particulièrement pour  la  partie  réglementaire, des  articles  R.123‐7  à  R.123‐24  du 
code de l’environnement, dont la copie intégrale est consultable sur le site internet Legifrance. 

 

3.2. INSERTION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE DANS LA PROCÉDURE ADMINISTRATIVE 
 

Les étapes principales de la procédure avant l’enquête publique sont détaillées ci‐après. 
 

3.2.1. Mise en œuvre de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
du PLU de Launois‐sur‐Vence. 
 
Le territoire de Launois‐sur‐Vence est concerné par le projet d’extension de la Brasserie artisanale 
Ardwen situé Promenade Jules Mary, et les règles en vigueur du plan local d’urbanisme (PLU) de 
Launois‐sur‐Vence ne permettent pas en l’état sa réalisation.  
 



 COMPLÉMENTS AU TITRE DE L’ARTICLE R.123‐8 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Launois-sur-Vence 
Dossier d’enquête publique – Janvier 2026 

CC des Crêtes Préardennaises - Bureau d’Études Dumay 
 

8/10 

 
 
Par arrêté du 12 juin 2025, le Président de la Communauté de Communes des Crêtes préardennaises 
a  décidé  de  prescrire  la  mise  en  compatibilité  (MEC)  du  PLU  communal,  accompagnée  d’une 
déclaration de projet (DP). 
 
3.2.2. Avis préalables et examen conjoint des dispositions prévues pour mettre en compatibilité 
le P.L.U. avec le projet de la Brasserie artisanale Ardwen situé Promenade Jules Mary 
 
La Communauté de Communes des Crêtes préardennaises a engagé  les  consultations obligatoires 
avant le lancement de l’enquête publique. Il s’agit notamment la démarche d’examen au cas par cas 
auprès de  l’Autorité environnementale  (MRAe) et  la  saisine de  la Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 
 
La Communauté de Communes des Crêtes préardennaises a organisé la réunion d’examen conjoint 
des dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du PLU de Launois‐sur‐Vence, dont 
le compte‐rendu est joint au dossier d’enquête publique (réunion en date du 19 janvier 2026). 
 
3.2.3. Organisation de l’enquête publique. 
 
Le  Président  de  la  Communauté  de  Communes  des  Crêtes  préardennaises  a  saisi  le  Tribunal 
Administratif de Châlons‐en‐Champagne pour solliciter la désignation d’un commissaire‐enquêteur.  
 
La demande a porté sur le lancement d’une enquête publique portant à la fois sur : 

- l’intérêt général du projet, 

- et la mise en compatibilité du PLU de Launois‐sur‐Vence par déclaration de projet. 
 
Par  décision  n°E26000001/51  du  13  janvier  2026,  le  Tribunal  administratif  de  Châlons‐en‐
Champagne a désigné M. Michel NEVEUX, en qualité de commissaire enquêteur. 
Ensuite  et  conformément  au  code  de  l’environnement,  la  président  de  la  Communauté  de 
Communes  des  Crêtes  préardennaises  a  prescrit,  par  arrêté  N°2026‐A‐1.5/008  en  date  du  19 
janvier 2026, l'ouverture d’une enquête publique unique. 
 
Cette enquête publique se déroulera pendant une durée de 15 jours, à compter du 9 février 2026 
au  23  février  2026  inclus,  sauf  si  elle  est  prolongée  par  décision  motivée  du  commissaire‐
enquêteur, après en avoir informé la Communauté de Communes des Crêtes préardennaises. 

 
3.3. DÉCISION(S) ET AUTORITÉ COMPÉTENTE AU TERME DE L’ENQUÊTE 
 

Les avis émis sur le projet avant l’ouverture de l’enquête publique et, le cas échéant, les observations 
propositions et  contre‐propositions  formulées  lors de  l’enquête publique  seront  examinés,  de même 
que  le  rapport  et  les  conclusions  du  commissaire  enquêteur.  Le  projet  de mise  en  compatibilité  du 
P.L.U. de Launois‐sur‐Vence sera modifié le cas échéant. 
 

Au terme de cette enquête publique, une décision favorable ou défavorable pourra être adoptée par le 
conseil  communautaire  de  la  Communauté  de  Communes  des  Crêtes  préardennaises.,  en  tant 
qu’autorité  compétente  pour  prononcer  l’intérêt  général  du  projet  et  approuver  la  mise  en 
compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Launois‐sur‐Vence. 
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4. AVIS ÉMIS SUR LE PROJET 
 

L’alinéa 4 de l’article R.123‐8 du code de l’environnement3 indique que le dossier 
soumis à l’enquête publique comprend au moins : 
« Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à 
l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme.» 

 
Avant l'ouverture de l'enquête publique, le projet de P.L.U. a été notifié aux services concernés ou aux 
personnes publiques concernées. 
 
  Les  avis  réceptionnés  par  la maitrise  d’ouvrage  avant  le  19  janvier  2026  (réunion d’examen 

conjoint) sont  joints au dossier d’enquête publique et  ils ont été mentionnés aussi  lors de  la 
réunion d’examen conjoint du projet  (avis de  l’autorité environnementale, avis de  l’Architecte 
des Bâtiments de France, avis du SCoT Sud Ardennes et avis de la CDPENAF). 

 
 Est aussi joint au dossier d’enquête publique le compte‐rendu de la réunion d’examen conjoint 

prévue à l’article L.153‐54 du code de l’urbanisme4, incluant les autres avis rendus lors de cette 
séance :  
« Les dispositions proposées pour assurer  la mise  en  compatibilité du plan ont  fait  l'objet  d'un 
examen conjoint de  l'État, de  l'établissement public de coopération  intercommunale compétent 
ou  de  la  commune  et  des  personnes  publiques  associées  mentionnées  aux  articles  L.132‐7  et 
L.132‐9. 
Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 
conjoint. » 

 
 

5. CONCERTATION PRÉALABLE 
 

L’alinéa 5 de l’article R.123‐8 du code de l’environnement5 indique que le dossier 
soumis à l’enquête publique comprend au moins : 
« Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles 
L.121-8 à L.121-15, de la concertation préalable définie à l'article L.121-16 ou de toute autre 
procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au 
processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L.121-13 ainsi que, le cas 
échéant, le rapport final prévu à l’article L.121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque 
aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne » 

 
 Ce  projet  n’a  pas  fait  l’objet  d’une  concertation  publique  préalable,  en 

l’absence d’évaluation environnementale. 

 
 
 
 
 

                                                 
3 Article modifié par le décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 
4 Article créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 
5 Article modifié par le décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 
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6.  MENTION DES AUTRES AUTORISATIONS NÉCESSAIRES POUR RÉALISER LE PROJET 

D’EXTENSION DE LA BRASSERIE ARDWEN 
 

L’alinéa 6  de  l’article R.123‐8 du  code de  l’environnement5  indique 
que le dossier soumis à l’enquête publique comprend au moins : 
« La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le 
ou les maîtres d'ouvrage ont connaissance. » 

 

 En plus  de  l’adaptation partielle  du PLU de  Launois‐sur‐Vence,  le  projet  est 
soumis à l’obtention d’un nouveau permis de construire. 

 
 

7. MENTION SI LE PROJET FAIT L’OBJET D’UNE ÉVALUATION TRANSFRONTALIÈRE 

DE SES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT  
 
 

L’alinéa  7  de  l’article  R.123‐8  du  code  de  l’environnement  indique 
que le dossier soumis à l’enquête publique comprend au moins : 
« Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation 
transfrontalière de ses incidences sur l'environnement en application de l'article 
R.122-10 ou des consultations avec un État frontalier membre de l'Union 
européenne ou partie à la Convention du 25 février 1991 signée à Espoo » 

 
 Ce  projet  n’est  pas  soumis  à  une  évaluation  transfrontalière  ou  à  des 

consultations prévues par cet alinéa. 

 
 
 
8 ANNEXES 
 

 
Articles R.123‐7 à R.123‐24 du Code de l’environnement. 
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Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4
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précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage responsable des différents éléments du projet, plan
ou programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête publique est établi sous la responsabilité de chacun
d'entre eux.

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique.

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions du
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des autorités compétentes pour prendre les
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Article R123-8

Version en vigueur depuis le 08 juillet 2024

Modifié par Décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 - art. 8

Version en vigueur depuis le 08 juillet 2024

Partie réglementaire (Articles R121-1 à R714-2)
Livre Ier : Dispositions communes (Articles R121-1 à D181-57)
Titre II : Information et participation des citoyens (Articles R121-1 à D128-19)
Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement (Articles R123-1 à D123-
46-2)
Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique (Articles R123-2 à R123-24)
Sous-section 6 : Composition du dossier d'enquête (Article R123-8)

Article R123-8

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au
projet, plan ou programme.

Le dossier comprend au moins :

1° Lorsque le projet fait l'objet d'une évaluation environnementale :

a) L'étude d'impact et son résumé non technique, ou l'étude d'impact actualisée dans les conditions prévues par le III de l'article L.
122-1-1, ou le rapport sur les incidences environnementales et son résumé non technique ;

b) Le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou à l'article
L. 122-4 ou, en l'absence d'une telle décision, la mention qu'une décision implicite a été prise, accompagnée pour les projets du
formulaire mentionné au II de l'article R. 122-3-1 ;

c) L'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1, le cas échéant, au III de l'article L. 122-1-1, à l'article L.
122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de
l'autorité environnementale ;

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un examen au cas par cas ne soumettant pas
le projet, plan ou programme à évaluation environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale
mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation précisant les coordonnées du maître
d'ouvrage ou de la personne publique responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus
importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point
de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été retenu ;

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête s'insère dans la
procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au
terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis
sur le projet plan, ou programme ;

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, de la concertation
préalable définie à l'article L. 121-16 ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de participer
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effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à l'article L. 121-13 ainsi que, le cas échéant, le rapport
final prévu à l'article L. 121-16-2. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le
mentionne ;

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les maîtres d'ouvrage ont connaissance ;

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière de ses incidences sur l'environnement en
application de l'article R. 122-10 ou des consultations avec un Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la
Convention du 25 février 1991 signée à Espoo .

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux consultations prévues ci-après les informations
dont la divulgation est susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 124-5.

NOTA :
Conformément au I de l'article 30 du décret n° 2021-837 du 29 juin 2021, ces dispositions entrent en vigueur le 1er août 2021.
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Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 8 : Jours et heures de l'enquête

Article R123-10

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4

Les jours et heures, ouvrables ou non, où le public pourra consulter gratuitement l'exemplaire du dossier et présenter
ses observations et propositions sont fixés de manière à permettre la participation de la plus grande partie de la
population, compte tenu notamment de ses horaires normaux de travail. Ils comprennent au minimum les jours et
heures habituels d'ouverture au public de chacun des lieux où est déposé le dossier ; ils peuvent en outre comprendre
des heures en soirée ainsi que plusieurs demi-journées prises parmi les samedis, dimanches et jours fériés.

Lorsqu'un registre dématérialisé est mis en place, il est accessible sur internet durant toute la durée de l'enquête.
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Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 9 : Publicité de l'enquête

Article R123-11

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4

I. - Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la connaissance du public est publié en
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de
celle-ci dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. Pour les projets
d'importance nationale et les plans et programmes de niveau national, cet avis est, en outre, publié dans deux
journaux à diffusion nationale quinze jours au moins avant le début de l'enquête.

II. - L'avis mentionné au I est publié sur le site internet de l'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête. Si
l'autorité compétente ne dispose pas d'un site internet, cet avis est publié, à sa demande, sur le site internet des
services de l'Etat dans le département. Dans ce cas, l'autorité compétente transmet l'avis par voie électronique au
préfet au moins un mois avant le début de la participation, qui le met en ligne au moins quinze jours avant le début
de la participation.

III. - L'autorité compétente pour ouvrir et organiser l'enquête désigne le ou les lieux où cet avis doit être publié par
voie d'affiches et, éventuellement, par tout autre procédé.

Pour les projets, sont au minimum désignées toutes les mairies des communes sur le territoire desquelles se situe le
projet ainsi que celles dont le territoire est susceptible d'être affecté par le projet. Pour les plans et programmes de
niveau départemental ou régional, sont au minimum désignées les préfectures et sous-préfectures.

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci.

Lorsque certaines de ces communes sont situées dans un autre département, l'autorité chargée de l'ouverture de
l'enquête prend l'accord du préfet de ce département pour cette désignation. Ce dernier fait assurer la publication de
l'avis dans ces communes selon les modalités prévues à l'alinéa précédent.

IV. - En outre, dans les mêmes conditions de délai et de durée, et sauf impossibilité matérielle justifiée, le
responsable du projet procède à l'affichage du même avis sur les lieux prévus pour la réalisation du projet.

Ces affiches doivent être visibles et lisibles de la ou, s'il y a lieu, des voies publiques, et être conformes à des
caractéristiques et dimensions fixées par arrêté du ministre chargé de l'environnement.

Code de l'environnement | Legifrance https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISC...

1 sur 1 21/01/2020 à 16:47



Découvrez ce document sur le site Légifrance modernisé en version bêta

https://beta.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000025089123/2020-01-21

Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 10 : Information des communes

Article R123-12

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4

Un exemplaire du dossier soumis à enquête est adressé sous format numérique pour information, dès l'ouverture de
l'enquête, au maire de chaque commune sur le territoire de laquelle le projet est situé et dont la mairie n'a pas été
désignée comme lieu d'enquête.

Cette formalité est réputée satisfaite lorsque les conseils municipaux concernés ont été consultés en application des
réglementations particulières, ou lorsque est communiquée à la commune l'adresse du site internet où l'intégralité du
dossier soumis à enquête peut être téléchargé. Un exemplaire du dossier est adressé sous format numérique à
chaque commune qui en fait la demande expresse.
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Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 12 : Communication de documents à la demande du commissaire
enquêteur

Article R123-14

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4

Lorsqu'il entend faire compléter le dossier par des documents utiles à la bonne information du public dans les
conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait
la demande au responsable du projet, plan ou programme ; cette demande ne peut porter que sur des documents en
la possession de ce dernier.

Les documents ainsi obtenus ou le refus motivé du responsable du projet, plan ou programme sont versés au dossier
tenu au siège de l'enquête et sur le site internet dédié.

Lorsque de tels documents sont ajoutés en cours d'enquête, un bordereau joint au dossier d'enquête mentionne la
nature des pièces et la date à laquelle celles-ci ont été ajoutées au dossier d'enquête.
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Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 13 : Visite des lieux par le commissaire enquêteur

Article R123-15

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Lorsqu'il a l'intention de visiter les lieux concernés par le projet, plan ou programme, à l'exception des lieux
d'habitation, le commissaire enquêteur en informe au moins quarante-huit heures à l'avance les propriétaires et les
occupants concernés, en leur précisant la date et l'heure de la visite projetée.

Lorsque ceux-ci n'ont pu être prévenus, ou en cas d'opposition de leur part, le commissaire enquêteur ou la
commission d'enquête en fait mention dans le rapport d'enquête.
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Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 14 : Audition de personnes par le commissaire enquêteur

Article R123-16

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Dans les conditions prévues à l'article L. 123-13, le commissaire enquêteur ou le président de la commission
d'enquête peut auditionner toute personne ou service qu'il lui paraît utile de consulter pour compléter son information
sur le projet, plan ou programme soumis à enquête publique. Le refus éventuel, motivé ou non, de demande
d'information ou l'absence de réponse est mentionné par le commissaire enquêteur ou le président de la commission
d'enquête dans son rapport.
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Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 15 : Réunion d'information et d'échange avec le public

Article R123-17

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4

Sans préjudice des cas prévus par des législations particulières, lorsqu'il estime que l'importance ou la nature du
projet, plan ou programme ou les conditions de déroulement de l'enquête publique rendent nécessaire l'organisation
d'une réunion d'information et d'échange avec le public, le commissaire enquêteur ou le président de la commission
d'enquête en informe l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête ainsi que le responsable du
projet, plan ou programme en leur indiquant les modalités qu'il propose pour l'organisation de cette réunion.

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête définit, en concertation avec l'autorité en
charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête et le responsable du projet, plan ou programme, les modalités
d'information préalable du public et du déroulement de cette réunion.

En tant que de besoin, la durée de l'enquête peut être prolongée dans les conditions prévues à l'article L. 123-9 pour
permettre l'organisation de la réunion publique.

A l'issue de la réunion publique, un compte rendu est établi par le commissaire enquêteur ou par le président de la
commission d'enquête et adressé dans les meilleurs délais au responsable du projet, plan ou programme, ainsi qu'à
l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête. Ce compte rendu, ainsi que les observations
éventuelles du responsable du projet, plan ou programme sont annexés par le commissaire enquêteur ou par le
président de la commission d'enquête au rapport d'enquête.

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête peut, aux fins d'établissement de ce compte
rendu, procéder à l'enregistrement audio ou vidéo de la réunion d'information et d'échange avec le public. Le début et
la fin de tout enregistrement doit être clairement notifié aux personnes présentes. Ces enregistrements sont transmis,
exclusivement et sous sa responsabilité, par le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête
avec son rapport d'enquête à l'autorité en charge de l'ouverture et de l'organisation de l'enquête.

Les frais d'organisation de la réunion publique sont à la charge du responsable du projet, plan ou programme.

Dans l'hypothèse où le maître d'ouvrage du projet ou la personne publique responsable du plan ou programme
refuserait de participer à une telle réunion ou de prendre en charge les frais liés à son organisation, le commissaire
enquêteur ou le président de la commission d'enquête en fait mention dans son rapport.
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Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 16 : Clôture de l'enquête

Article R123-18

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du
président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont transmis
sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos par lui.

Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête rencontre,
dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les observations écrites
et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de huit jours court à compter de la réception par le
commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés.
Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.

Lorsque l'enquête publique est prolongée en application de l'article L. 123-9, l'accomplissement des formalités
prévues aux deux alinéas précédents est reporté à la clôture de l'enquête ainsi prolongée.
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Article R123-19

Version en vigueur depuis le 08 juillet 2024

Modifié par Décret n°2024-742 du 6 juillet 2024 - art. 9

Version en vigueur depuis le 08 juillet 2024

Partie réglementaire (Articles R121-1 à R714-2)
Livre Ier : Dispositions communes (Articles R121-1 à D181-57)
Titre II : Information et participation des citoyens (Articles R121-1 à D128-19)
Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement (Articles R123-1 à D123-
46-2)
Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique (Articles R123-2 à R123-24)
Sous-section 17 : Rapport et conclusions (Articles R123-19 à R123-21)

Article R123-19

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et examine les
observations recueillies.

Le rapport comporte le rappel de l'objet du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier
d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions produites durant l'enquête et, le cas échéant, les
observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux observations du public.

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, dans une présentation séparée, ses conclusions motivées, en
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.

Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet à l'autorité compétente pour organiser l'enquête
l'exemplaire du dossier de l'enquête déposé au siège de l'enquête, accompagné du ou des registres et pièces annexées, avec le
rapport et les conclusions motivées. Il transmet simultanément une copie du rapport et des conclusions motivées au président du
tribunal administratif.
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pendant un an à compter de la date de clôture de l'enquête.

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la
commission d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de l'article R. 123-11 et le tient à la
disposition du public pendant un an.
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Article R123-20

Version en vigueur depuis le 28 avril 2017

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4

Version en vigueur depuis le 28 avril 2017

Partie réglementaire (Articles R121-1 à R714-2)
Livre Ier : Dispositions communes (Articles R121-1 à D181-57)
Titre II : Information et participation des citoyens (Articles R121-1 à D128-19)
Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement (Articles R123-1 à D123-
46-2)
Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique (Articles R123-2 à R123-24)
Sous-section 17 : Rapport et conclusions (Articles R123-19 à R123-21)

Article R123-20

A la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, l'autorité compétente pour organiser
l'enquête, lorsqu'elle constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une
irrégularité dans la procédure, peut en informer le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué par lui dans un délai
de quinze jours, par lettre d'observation.

Si l'insuffisance ou le défaut de motivation est avéré, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue, dispose de
quinze jours pour demander au commissaire enquêteur ou à la commission d'enquête de compléter ses conclusions. Il en informe
simultanément l'autorité compétente. En l'absence d'intervention de la part du président du tribunal administratif ou du conseiller
qu'il délègue dans ce délai de quinze jours, la demande est réputée rejetée. La décision du président du tribunal administratif ou du
conseiller qu'il délègue n'est pas susceptible de recours.

Dans un délai de quinze jours à compter de la réception des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête,
le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut également intervenir de sa propre initiative auprès de son
auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une insuffisance ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de
constituer une irrégularité dans la procédure. Il en informe l'autorité compétente.

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête est tenu de remettre ses conclusions complétées à l'autorité compétente
pour organiser l'enquête et au président du tribunal administratif dans un délai de quinze jours.
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Code de l'environnement

Article R123-21

Version en vigueur depuis le 28 avril 2017

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4

Version en vigueur depuis le 28 avril 2017

Partie réglementaire (Articles R121-1 à R714-2)
Livre Ier : Dispositions communes (Articles R121-1 à D181-57)
Titre II : Information et participation des citoyens (Articles R121-1 à D128-19)
Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement (Articles R123-1 à D123-
46-2)
Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique (Articles R123-2 à R123-24)
Sous-section 17 : Rapport et conclusions (Articles R123-19 à R123-21)

Article R123-21

L'autorité compétente pour organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des conclusions au responsable du
projet, plan ou programme.

Copie du rapport et des conclusions est également adressée à la mairie de chacune des communes où s'est déroulée l'enquête et à
la préfecture de chaque département concerné pour y être sans délai tenue à la disposition du public pendant un an à compter de la
date de clôture de l'enquête.

L'autorité compétente pour organiser l'enquête publie le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission
d'enquête sur le site internet où a été publié l'avis mentionné au I de l'article R. 123-11 et le tient à la disposition du public pendant
un an.
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Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 18 : Suspension de l'enquête

Article R123-22

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4

L'enquête publique poursuivie à la suite d'une suspension autorisée par arrêté, dans les conditions prévues au I de
l'article L. 123-14, ou à la suite d'une interruption ordonnée par le président du tribunal administratif constatant
l'empêchement d'un commissaire enquêteur dans les conditions prévues à l'article L. 123-4, est menée, si possible,
par le même commissaire enquêteur ou la même commission d'enquête. Elle fait l'objet d'un nouvel arrêté fixant son
organisation, de nouvelles mesures de publicité, et, pour les projets, d'une nouvelle information des communes
conformément à l'article R. 123-12.

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment :

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan, programme, à l'étude d'impact ou
au rapport sur les incidences environnementales ;

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact ou le rapport sur les incidences environnementales intégrant ces
modifications, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent
code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme portant sur cette étude d'impact ou cette évaluation
environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de leurs groupements consultés en application
du V de l'article L. 122-1.
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Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Participation du public aux décisions ayant une incidence sur l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 19 : Enquête complémentaire

Article R123-23

Modifié par Décret n°2017-626 du 25 avril 2017 - art. 4

Lorsqu'une enquête complémentaire est organisée conformément au II de l'article L. 123-14, elle porte sur les
avantages et inconvénients des modifications pour le projet et pour l'environnement. L'enquête complémentaire,
d'une durée de quinze jours, est ouverte dans les conditions fixées aux articles R. 123-9 à R. 123-12.

Le dossier d'enquête initial est complété dans ses différents éléments, et comprend notamment :

1° Une note expliquant les modifications substantielles apportées au projet, plan ou programme, à l'étude d'impact,
l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou au rapport sur les incidences
environnementales ;

2° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact, l'étude d'incidence environnementale mentionnée à l'article L. 181-1 ou le
rapport sur les incidences environnementales intégrant ces modifications, ainsi que, le cas échéant, l'avis de l'autorité
environnementale mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de
l'urbanisme portant sur cette évaluation environnementale actualisée et les avis des collectivités territoriales et de
leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1.

L'enquête complémentaire est clôturée dans les conditions prévues à l'article R. 123-18.

Dans un délai de quinze jours à compter de la date de clôture de l'enquête complémentaire, le commissaire enquêteur
ou la commission d'enquête joint au rapport principal communiqué au public à l'issue de la première enquête un
rapport complémentaire et des conclusions motivées au titre de l'enquête complémentaire. Copies des rapports sont
mises conjointement à la disposition du public dans les conditions définies à l'article R. 123-21.

NOTA :

Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont l’article 6 prévoit que « Les
dispositions de la présente ordonnance s'appliquent :
- aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au cas par cas est déposée à
compter du 1er janvier 2017 ;
- aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première demande
d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets pour lesquels l'autorité compétente est le
maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets dont l'enquête publique est ouverte à compter du premier
jour du sixième mois suivant la publication de la présente ordonnance ;
- aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique ou l'avis sur la
mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois suivant la publication de la présente ordonnance.
»
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Chemin :

Code de l'environnement

Partie réglementaire

Livre Ier : Dispositions communes

Titre II : Information et participation des citoyens

Chapitre III : Enquêtes publiques relatives aux opérations susceptibles d'affecter l'environnement

Section 2 : Procédure et déroulement de l'enquête publique

Sous-section 20 : Prorogation de la durée de validité d'une enquête publique

Article R123-24

Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3

Sauf disposition particulière, lorsque les projets qui ont fait l'objet d'une enquête publique n'ont pas été entrepris
dans un délai de cinq ans à compter de l'adoption de la décision soumise à enquête, une nouvelle enquête doit être
conduite, à moins que, avant l'expiration de ce délai, une prorogation de la durée de validité de l'enquête ne soit
décidée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue de laquelle l'enquête a été organisée. Cette
prorogation a une durée de cinq ans au plus. La validité de l'enquête ne peut être prorogée si le projet a fait l'objet de
modifications substantielles ou lorsque des modifications de droit ou de fait de nature à imposer une nouvelle
consultation du public sont intervenues depuis la décision arrêtant le projet.
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